
 

 

 RÉUNION du 16 octobre 2025  

********* 

 

L'an deux mil vingt-cinq, le seize octobre à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune d’USSEL 

D’ALLIER, régulièrement convoqué par écrit le 09/10/2025 s'est réuni, sous la présidence de monsieur Marcel Soccol, 

maire en exercice, à la mairie. 

 

Présents : Mmes et M. ASENSIO Bernabela, BONNEFOUS Sylvain, BROCH Catherine, CARTERON Christophe, de 

FLEURIAN Emmanuel, DUFLOT Gérard, DUPUY Nathalie, GOUAT Jean-Pierre, HOLJEVAC Catherine, JOLLIVET 

Jeanne et SOCCOL Marcel. 
 

Absent excusé : néant 
  

Mme. Jeanne JOLLIVET a été élue secrétaire de séance  

 

* * * * * * * * * * * 
 

Après lecture, le compte rendu de la dernière réunion du conseil municipal en date du 3 octobre 2025 a été 

approuvé à l’unanimité conformément à l’article L.2121-15 du CGCT. 

Monsieur le Maire ouvre la séance et expose ce qui suit : 

 

Revente et achat d’un tracteur 
 

Suite à la dernière réunion et aux essais réalisés, monsieur le Maire présente 2 devis de la Société Bardin 

Motoculture et 2 devis de Verts Loisirs, pour du matériel de catégorie identiques. 

 

Le conseil municipal après délibération décide à l’unanimité : 

- D’acheter le tracteur Kubota pour un montant de 26 303,83€ HT à la société Bardin motoculture, plus 

simple pour travailler, mieux coté en cas de revente et avec des pièces détachées pour l’entretien plus 

facile à obtenir. 

- De la reprise de l’ancien tracteur pour un montant de 10 000€ TTC 

- Et sollicite la communauté de communes pour l’aider au financement à hauteur de 7 023€, montant de 

l’aide à la mise en valeur des communes 2025. 

 

Décision Modificative Budgétaire n°1 

Après délibération le conseil vote à l’unanimité la délibération budgétaire suivante : 

 

 
 



 

 

Informations diverses 

 

- La commune a reçu un courrier du conseil départemental, la demande d’aide financière pour la création 

d’un espace couvert à la salle des fêtes n’a pas été retenu pour l’année 2025. 

- Le fonds départemental de péréquation des taxes additionnelles à des droits ‘enregistrement sur les 

mutations à titre onéreux pour 2025 est en baisse. 

- La commune de touchera pas le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle 2025, car 

l’enveloppe départementale est à zéro. 

- Proposition spéciale pour les petites communes de l’entreprise Electric 55 Charging pour la pose d’une 

borne de regarde. 

 

 

 

Fin de la réunion 20h30. 


